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Notre commune  a retrouvé, à 
travers de récentes manifestations,
des moments de convivialité 
perdus ces dernières  années: la 
nomination de l’école, la marche 
verte et la journée zéro déchet, le 
déplacement du jumelage entre St 
Germain-sur-Ille et St Germain du 
Bel air et l’accueil des marcheurs 
“Étonnants Voyageurs”. Avec 
l’arrivée des beaux jours,nous 
pourrons apprécier à nouveau de se 
balader sur le halage restauré entre 
le bief de Fresnay et St Germain. 
Les plus jeunes Germinois vont 
pouvoir apprécier les nouveaux 
équipements sportifs installés 
(deux fi lets de but de football et 
de handball).
Vous aurez pu remarquer le 
fleurissement du bourg, les 
jardinières sont en place et 
arrosées régulièrement, les roses 
sont en fleurs et la restauration du 
parterre qui embellit le carrefour de 
la Touchette. Sur le plan national, 
les élections présidentielles se sont 
déroulées en avril, les législatives 
viennent tout juste de se terminer. 

Nous vous remercions de vous être 
déplacés aux urnes afi n de choisir 
démocratiquement le président 
pour les cinq années à venir et les 
députés à l’Assemblée Nationale. 
La tâche s’annonce diffi cile dans 
un contexte international marqué 
par le conflit Russie - Ukraine et 
dans une situation économique 
mondiale très déséquilibrée qui 
impacte notre pouvoir d’achat, 
avec l’augmentation des prix et la 
compétitivité des entreprises et la 
raréfaction des matières premières 
et du coût de l’énergie. 
Regarder l’avenir et garder 
l’espoir restent les devises de 
l’équipe municipale  pour les mois 
qui viennent, ainsi nous vous 
souhaitons un très bel été en 
famille et avec les amis.

Valérie MARGUERITTE 
et Patricia BOURGET

ÉDITO

Commémoration 8 mai
Après deux années 
restrictives pour cause de 
pandémie, nous avons pu 
nous retrouver dans des 
conditions normales en cette 
journée du Souvenir alors 
que l’Europe est marquée 
par un nouveau conflit, après 
77 années de paix. Soutien 
et Solidarité avec le peuple 
Ukrainien se doivent d’être 
présents dans nos actions. 
C’est au son de la bombarde, 
que les hymnes français 
et européen résonnèrent, 
en clôture de cérémonie. 
Remerciements à tous les 
participants, aux élus, au 
sonneur et aux porteurs 
de gerbe et drapeaux,aux 
représentants du Conseil 
Municipal des Jeunes.

Pierre Marquet, 
président de l’UNC.
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LA ST GERMAIN CLASSIC 

Le samedi 10 et le dimanche 
11 septembre 2022 se 
déroulera la “St Germain 
Classic”, une démonstration 
auto et moto sur le circuit de 
l’ancienne course de côte.
Cette manifestation 
nous oblige à interdire 
la circulation et le 
stationnement sur tout 
le circuit ainsi que sur la 
place Poulain et dans tout 
le bourg. Nous sommes 
conscients que cette 
interdiction peut être 
contraignante pour certain 
d’entre vous.
Nous vous invitons à 
prendre contact avec nous 
en amont pour trouver 
ensemble une solution 
pour vos problèmes 
de déplacement ou de 
stationnement.Les riverains 
directement impactés 
recevrons un courrier avec 
nos coordonnées.
Les bonnes volontés sont 
les bienvenues ! 
Faites vous connaître si 
vous êtes disponibles 
et volontaires pour venir 
rejoindre notre équipe. Nous 
avons besoin de bénévoles 
pour tout le week-end. 
Merci d’avance.

Thierry ADAM
Tél : 06 33 28 11 90
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INFRASTRUCTURES

TRAVAUX AU GITE
L’équipe municipale remercie 
vivement Alain Baron (ancien 
premier adjoint au maire) et 
Marcel Reuzé (agent communal 
en retraite) pour les travaux 
de peinture qu’ils ont réalisés 
bénévolement dans la chambre du 

gîte communal.
Après la réfection de la douche, 
ces travaux participent à la mo-
dernisation du gîte et favorisent 
les commentaires très positifs 
des locataires sur le site “Gîtes de 
France”.

Karine Vaudin

BROYEUR DE VÉGÉTAUX …
Le Smictom Valcobreiz met à 
la disposition des communes 
un broyeur de végétaux depuis 

quelques mois. Nos agents du 
Service Technique ont réservé cet 
équipement pendant deux jours, ce 
qui nous a permis de transformer les 

branchages en copeaux, 
issus des élagages et des 
tailles des arbres de l’ar-
boretum. Ce broyat a été 
utilisé comme paillage sur 
les plantations commu-
nales (parterre cimetière 
et autres)…. Une technique 
qui permet de réduire 
l’évaporation de l’eau et 
limiter la croissance des 
mauvaises herbes.

Patricia Bourget

MARQUAGES AU SOL
Des travaux de réfection de mar-
quage au sol ont été réalisés  au 
niveau de l’école, la bibliothèque 
et la place Poulain pour un mon-
tant de 3517 euros. En interne, 
nous avons réaliser à la Rabine 
aux Fouteaux des travaux de 
marquage au sol pour renforcer la 
signalétique des priorités à droite 
et créer de manière provisoire une 
écluse donnant un sens de priorité 
de passage. Le but étant de tester 
l’effi cacité de ces équipements 
avant de les pérenniser. 

Bertrand Legendre



ALLEGRO INSCRIPTIONS 
2022/2023

Les inscriptions ou 
réinscriptions sont désormais 
ouvertes. Elles se feront sur 
rendez-vous au secretariat de 
l’école ou par téléphone au : 
02 99 13 24 89 ou par courriel 
à corinne.leclercq@ecole-
allegro.fr.
Retrouvez toutes les 
informations sur : 
https://www.ecole-allegro.fr/

NOUVEAU À SAINT-GERMAIN !

Projet de création d’un chœur 
de chambre 
(15 - 20 personnes), dirigé par 
Yvan Lorillier, chef de chœur 
diplômé :
- recrutement local
- répétition hebdomadaire 
de 2 heures à Saint-Germain
- concerts dans la région et 
participation à la vie culturelle 
locale.

Conditions fi nancières : 
adhésion à une association, 
frais de fonctionnement 
(partitions…).
Activité bénévole dans un 
premier temps.
Conditions : être autonome 
musicalement (lire la musique 
et/ou avoir un bon potentiel 
vocal), admission après 
entretien préalable.
Pour plus de 
renseignements : 
Yvan Lorillier au : 
06 43 60 85 11

L’ÉCOLE PUBLIQUE PORTE 
DÉSORMAIS UN NOM
L’école publique porte 
désormais un nom : c’est 
l’aboutissement de plusieurs 
mois de travail sur le projet n°1 
du conseil municipal de jeunes.
Pour rappel et conformément 
au code général des collectivités 
locales, la dénomination d’une 
école est de la compétence 
de la collectivité territoriale. 
Le 2 mars 2022, en séance de conseil municipal, le CMJ a rappelé les 
différentes étapes du projet et proposé le nom. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal a validé à l’unanimité la proposition. C’est sous un soleil 
radieux et en présence du conseil municipal, des agents municipaux, des 
élus des mandats précédents (qui avaient participé au projet de rénovation 
de l’école), de toute l’équipe enseignante ainsi que des enseignants 
ayant exercé au sein de l’établissement, des membres des associations, 
des parents d’élèves, puis des invités qui ont aidé à l’aboutissement du 
travail mené par les jeunes, que la nomination a eu lieu le 6 mai dernier. 
L’école s’appelle depuis ce jour “École Armandine Mallet”. Après le 
discours du Maire et de Madame Jaffrennou la directrice de l’école, les 
jeunes élus ont retracé les étapes du projet et lu un récit retraçant la 
tragédie du 1 août 1944. La plaque qui orne le mur en pierre de notre joli 
établissement scolaire a été mise en place par l’équipe technique. 
La commande de celle-ci a été faite dans une entreprise du département 
dont les dirigeants sont d’anciens Germinois. Un pot d’amitié a été partagé 
dans la cour de l’école, lieu aussi de départ pour le lendemain avec le 
projet n°2  du CMJ “la Marche verte”.

Valérie MARGUERITTE

SAINT-GERMAIN RAVIVE LA FLAMME À PARIS
Du 1er au 3 juin, les élèves de CE2 CM1 CM2 de l’école Armandine Mallet 
se sont rendus à Paris. Les enfants ont pu découvrir le muséum d’Histoire 
Naturelle, la ménagerie du jardin des Plantes, le musée du Louvre. Ils ont 
également arpenté l’Ile de la cité et profi té d’une croisière commentée sur 
la Seine puis d’une visite du château de Versailles.
Un des temps forts de ce voyage a été la cérémonie de ravivage de 
la Flamme du soldat inconnu.Les élèves ont remonté une partie des 
Champs-Élysées et la Place de l’Étoile, profi tant que la circulation soit 
coupée, puis ils ont pris place autour de la tombe du Soldat Inconnu, sous 
l’Arc de triomphe. Ils ont chacun pu déposer une rose sur la tombe et deux 
enfants de l’école ont été choisis pour raviver la flamme. 

Les enfants avaient le plaisir d’être 
accompagnés par M. Marquet, 
président des Anciens Combattants 
de Saint-Germain-sur-Ille,  du porte-
drapeau, M. Janvier et du Maire 
M. Legendre. Les enfants gardent un 
souvenir ému de cette cérémonie... 
ainsi que les adultes. Ce séjour a pu 
être effectué grâce aux subventions 
de l’association Pom d’Amis et de la 
mairie ainsi que de l’association des 
Anciens Combattants de St Germain 
sur Ille qui a tenu à prendre en charge 
le coût des fleurs déposées sur la 
tombe. Merci à eux... 

Garlonn Jaffrennou

JEUNESSE



MARCHE DE L’ÉTONNANT VOYAGE
C’est la deuxième année que la marche nommée “L’étonnant voyage” 
est organisée pour  l’égalité des droits fondamentaux et contre toutes les 
précarités et le respect de la dignité. Elle a quitté la capitale bretonne pour 
rejoindre Saint-Malo le 28 mai. En quelques jours avec neuf étapes, 100 kms 
ont été parcourus en longeant le canal d’Ille et Rance. L’étape du dimanche 
29 mai, s’est terminée au halage de Saint Germain, où la municipalité a 
accueilli le groupe avant que les marcheurs ne s’installent pour la nuit sur le 
terrain de sports proche du lieu de résidence de la compagnie Ocus. L’apéritif 
offert par la mairie en partenariat avec l’association organisatrice, puis le 
repas servi par des bénévoles ont permis à chaque participant un accueil 
digne et chaleureux. 
Merci à tous les bénévoles Germinois pour votre élan d’humanité. 

Valérie MARGUERITTE

LES COUSINS GERMAINS LOTOIS ET BRÉTILLIENS ONT FÊTÉ 
LEUR 30E ANNÉE DE JUMELAGE
Depuis 30 ans ont eu lieu,d’abord tous les ans puis tous les 2 ans, des 
échanges entre familles bretonnes (Saint-Germain-sur-Ille) et lotoises  
(Saint-Germain du bel Air) sous la houlette de leur comité d’organisation 
respectif et avec le soutien des municipalités qui, dès l’origine, ont validé ce 
jumelage avec des marques particulières, ainsi les panneaux à l’entrée des 
bourgs, le nom de rue (Bel Air…).Pour cette 30e année, les germinois d’ici 
se sont déplacés pour retrouver leurs familles d’accueil et une fois de plus 
ont profité d’un programme de découvertes particulièrement riche ( visites 
de l’aquarium renommé de Bugue, du village d’antiquités du Bournat, du 
château de Milandes, où a vécu Joséphine Baker) ; rencontres avec des 
locaux sur leur activité, tel ce trufficulteur qui dévoile ses pratiques de culture 
et de récolte. On ne peut oublier aussi les repas pris en commun et les belles 
soirées d’animations, les échanges de cadeaux, le tout dans une ambiance 
festive et détendue. Beaucoup de liens se sont tissés entre les familles qui 
aiment se retrouver même en dehors des rencontres organisées. 

Gérard Roulleaux

ZOOM SUR...

ATELIER COUTURE

Une belle année s’achève 
pour l’atelier couture. Il y 
a eu de jolies productions 
cette année : des vêtements 
et des sacs ont trouvé une 
nouvelle jeunesse après 
réparation, des créations 
sur-mesure ont pris forme, 
même les poupées ont été 
rhabillées pour l’été... 
Tout ça bien-sûr dans une 
bonne ambiance. C’est 
donc avec beaucoup de 
plaisir qu’on se retrouve 
en septembre pour une 
nouvelle année.

Tous les niveaux sont les 
bienvenus, ces ateliers 
ont pour but de vous 
accompagner toutes et tous 
dans vos projets couture.

L’atelier couture est proposé 
par le FEP et animé par 
Émeline tous les 15 jours 
dans la salle communale 
(salle du bas) le mardi de 
19h30 à 22h. 

Tarif : 160 €/année + 40 € 
d’adhésion au FEP. 
 
E-mail :  
couture@emeline-gosset.com
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MARCHE VERTE 
Sous un soleil printanier, la marche verte organisée par le Conseil Municipal 
de Jeunes et en partenariat avec l’association Caféine, s’est déroulée dans 
une ambiance conviviale le 7 mai dernier.
Pour permettre un ramassage optimal des déchets, de dix heures à midi, 
une quarantaine de marcheurs jeunes et moins jeunes, soucieux du respect 
de l’environnement, équipés de gants, de pinces et de sacs poubelles, sont 
partis sillonner quatre zones pré-définies de la commune.
À l’arrivée, les déchets en tout genre (papiers, verres, mégots, métaux …) 
ont fait l’objet d’une pesée.  
Le poids total récolté s’est élevé à 51 kg !
Un pot de remerciement offert par Caféine a été bien apprécié.
Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle marche verte ! 

Le Conseil Municipal de Jeunes -  
Valérie MARGUERITTE

ZOOM SUR...

BISTROT SAINT-GERMAIN

Le bistrot Saint-Germain 
fermera une dizaine de 
jours en juillet pour travaux. 
Afin de pouvoir proposer 
des frites tous les midi et 
plus de choix (un poisson, 
une viande et un plat en 
sauce) dans la formule mais 
aussi une viande rouge 
(supplément 2 euros) pour 
ceux qui souhaitent.
Une année bien remplie avec 
le trophée de la meilleure 
reprise d’entreprise 2021. 
Maud et Nico tiennent à 
remercier l’accueil et le 
soutien si chaleureux des 
Germinois. 

À noter :
Le Bistrot fermera  
du 14 juillet au 25 août.
Puis ouverture du mercredi 
au dimanche.
Fermeture : 
le lundi et le mardi.

AGENDA 

9 septembre 2022 : 
Le forum des associations 
se tiendra à partir de 18h à 
la salle des sports.



NAVETTE ÉTANG DE FEINS
La navette communautaire Mobi Futée pour se rendre au Domaine de 
Boulet, à Feins, depuis les 19 communes du Val d’Ille-Aubigné reprend du 
service du 4 au 22 juillet prochain. Le service est gratuit et fonctionne  
4 jours par semaine (lundi, mardi, jeudi, vendredi) sur réservation.
La navette dessert l’ensemble des communes du Val d’Ille-Aubigné. Les 
départs se feront à partir de 13h pour un retour à partir de 17h depuis 
l’étang de Boulet. La liste des arrêts sera consultable sur le site de la 
Communauté de communes.

Les réservations sont 
obligatoires et possibles 
jusqu’à 17h la veille du 
départ en appelant au 
téléphone : 02 99 69 86 
86 ou en remplissant 
le formulaire de 
réservation sur :  
www.valdille-aubigne.fr/
navette.

NAISSANCES* : 

• Jules, Quentin, Maxime CALVÉ  
né le 12 avril 2022 à Saint Grégoire

ÉTAT CIVIL

* Informations publiées avec l’accord des familles

Directeur de la publication : Bertrand Legendre, maire de Saint-Germain-sur-Ille
Ont contribué à ce numéro : Patricia Bourget, Nathalie Jalouin, Inès Le Bohec, Bertrand Legendre,  
Valérie Margueritte, Claudie Pasquer, Christophe Pérignon et Karine Vaudin. 
Conception et réalisation : V. Laroche
Photo de Une : Saint-Germain, vue du ciel / Véronique Laroche 
Crédits Photos : Tous droits réservés, Domaine du Boulet, AdobeStock, contributeurs écho germinois. 

PARTAGE ET BIEN-NAÎTRE
 
Après huit ans passées à 
exercer le métier d’auxiliaire 
de puériculture en crèche, 
je me suis décidée à 
lancer mon entreprise 
d’accompagnement à la 
parentalité. Ces expériences 
m’ont montré que les 
parents avaient besoin d’être 
accompagnés dans ce 
nouveau rôle mais voulaient 
aussi prendre un temps 
privilégié avec leur enfant.
À 33 ans, je suis la  maman 
de Juliette âgée de trois ans. 
Partage et bien-naître, mon 
entreprise créée début avril, 
propose des ateliers parents 
enfants en individuel ou en 
collectif.
J’interviens à domicile mais 
aussi auprès d’associations, 
écoles, crèches… 
Je propose des massages 
pour bébé, du yoga pour 
bébé et enfant, de la 
réflexologie plantaire, 
des initiations aux soins 
de premiers secours 
chez l’enfant, de la 
communication gestuelle 
associée à la parole, des 
ateliers pâtisserie…
Je me déplace sur un 
périmètre de 20 km autour 
de Liffré et, le cas échéant, 
je peux pratiquer un forfait 
kilométrique. Tarif sur 
demande.
Contact : 
partageetbiennaitre@gmail.com 
tél. 06 61 92 92 77

Facebook: 
partageetbiennaitre35340.
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INFOS PRATIQUES

DIMANCHE SUR LE CANAL
La 16e édition d’ “À dimanche sur le canal !” se déroulera le 7 août 2022. 
Cet événement organisé par Escales Fluviales 
de Bretagne, soutenu par la Région Bretagne, 
par le Département de Loire-Atlantique et 
par France Bleu, aura lieu dans plusieurs 
communes de la Bretagne historique 
qui ont fait le choix de la programmation 
des animations sur leur territoire. Cette 
manifestation est l’occasion pour chaque 
participant de passer un moment convivial 
et de partage, dans un cadre bucolique. Cela 
passe notamment par la mise en place 
d’animations autour des voies d’eau, sur près 
de vingt sites riverains des canaux (initiations 
au canoë, animations musicales, 
démonstration de passage d’écluse, etc).

D
ro

its
 ré

se
rv

és


